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6.4 Descrlption, le саѕ echeant, des mesures et des caracteristiques du projet destlnees а evlter ou reduire les effets 
negatlfs notables du projet sur l'envlronnement ou la sante humaine (pour plus de preclslon, 11 vous est posslble de Jolndre 
une annexe traitant de сеѕ elements) 
Le projet s'inscrivant dans la continuite de la carriere, aucune mesure supplementaire n'est mise en place concernant 
l'hydrogeologie, le sous sol, le paysage, le voisinage, le bruit et le trafic routier. Les mesures prescrites dans l'arrete actuel seront 
appliquees sur l'ensemble du perimetre (zone actuellement autorisee + extension). 

Concernant le milieux naturel et les zones humides, des mesures seront prises, elles sont decrites dans le le chapitre VII du 
dossier technique (annexe 8) 

L'ensemble des mesures du CNPN de 2011 seront maintenues et mises еп place. 

7. Auto-evaluatlon facultatlf
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est necessaire que votre projet fasse l'objet d'une evaluation 
environnementale ou qu'il devrait en etre dispense ? Expliquez pourquoi. 
L'ensemble des mesures mises en place permettent de conclure а un impact negligeable du projet sur le milieu naturel et 
notamment les zones humides. 

Au vue de l'ensemble des elements du projet, nous estimons qu'une evaluation environnementale n'est раѕ necessaire pour се 
projet. 
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. 8. Annexes
-
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8.1 Annexes obligatolres 

Objet 

1 
Document CERFA n° l 4734 intitule (( informations nominatives relatives au maitre d'ouvrage ou petitionnaire ЈЈ -
non publie: 

2 
Un plan de situation au l /25 ООО ou, а defaut, а une echelle comprise entre l /16 ООО et l /64 ООО (11 peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) : 
Au minimum, 2 photographies datees de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 
paysage lointain 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou amenagements vises aux categories 5° а), 6°0), b) et е),

4 7°0), b), 9°0), b), е), d), 10°, 11 °0), b), 12°, 13 °, 22 °, 32, 38° ; 43 ° о) et b) de /'аппехе а /'article R. 122-2 du 
code de f'environnement un proiet de trace ou une enveloppe de trace 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou amenagements vises aux 5° о), 6°а}, b) et е), 7° о), b), 9°0), b), е), d),

10°, 11°0), b), 12 °, 13 °, 22°, 32, 38° ; 43° о) et b) de f'annexe а l'article R. 122-2 du code de l'environnement:

5 
plan des abords du projet ( l 00 metres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aeriennes datees et 
completees si necessaire selon les evolutions recentes, а une echelle comprise entre l /2 ООО et l /5 ООО. Се plan 
devra preciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau; 
Si le projet est situe dans un site Natura 2000, un plan de situation detaille du projet par rapport а се site. Dans les 

6 autres саѕ, une carte permettant de localiser le projet рог rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d'avoir des effets. 
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8.2 Autres annex.es volontalrem�nt transmlses par le maitre d'ouvrage ou p�tltlonnalre 

vevillez compte.teг le tableov ci-joint en indiqu0n1 les 0nnex.es· joil"ltes 0u present formulaire d'evaluation. oinsi que le_s 
p_arties-aiuxql!lelle·s elles ѕе rattoGhent 

Objet 

Annexe 7 : Références cadastrales 
Annexe 8: Porter а connaissance 

noter qu'une étude hydrogéologie, rattachée а la partie 6.1 ressources et qu'une etud.e écologique, rattache а la 
f)artie 6.1 milieu haturel setrouvent en annexe du porter à connaissance (annexe 8).

- · 
9. Engagement et slgnature

Ј� <::ertlfie sur l'h0nneur l'eм1ctltuGie des renseignements ci-d�ssus [8Ј 

Foito L'isle d'Abeau le. ,05/02/2021 

Slgnature 

11/11 
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L’Isle d’Abeau, le 25/02/2021 
 
N/Réf. : AB/ET/2021.014 

 
Objet : Demande de prolongation, d’extension et de modification des 

conditions d’exploitation et de remise en état 
Commune de Saint-Denis-lès-Bourg & Buellas (01)  
 

Références :    Code de l’Environnement 
Livre I – Titre VIII – Articles R181-45 et R181-46-II 

 
 

 

Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, Alain BOISSELON, agissant en qualité de Directeur Général de la S.A.S. 
GRANULATS VICAT, dont le siège social est situé 4, Rue Aristide Bergès – Les Trois 
Vallons – 38080 L’ISLE D’ABEAU, 
 
Ai l’honneur de solliciter : 

 La prolongation pour une durée de 6 ans de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 
2011 autorisant l’exploitation de la carrière de Saint-Denis-les-Bourg pour 
une durée de 10 ans ;  

 La modification des conditions d’exploitation et de remise en état de la 
carrière de Saint-Denis-lès-Bourg, afin de permettre l’extension de la 
carrière pour une surface de 3ha 62a 59ca. 

 
La société Granulats Vicat sollicite également une dérogation pour pouvoir réaliser 
des travaux d’exploitation et de remise en état au niveau des parcelles situées dans 
l’emprise de la bande réglementaire des 10 mètres au niveau de la berge reprise par 
le projet. Les travaux consisteront à extraire des matériaux afin de repousser la berge 
d’une dizaine de mètres. Enfin cette zone sera remise en état de manière à proposer 
un réaménagement adapté et fonctionnel. 

 

PREFECTURE DE L’AIN 
45 Avenue Alsace Lorraine 
CS 80400 
01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
 
A l’attention de Monsieur Le Préfet 

Adresse de correspondance 

obligatoire pour tout courrier : 

Bureau d’Etudes SATMA 

(Ref. GRANULATS VICAT) 

TSA 19629 

38306 BOURGOIN CEDEX 



 

 

GRANULATS VICAT 

 

ADRESSE ADMINISTRATIVE 

SIEGE SOCIAL 

4 RUE ARISTIDE BERGÈS 

LES TROIS VALLONS 

38080 L’ISLE D’ABEAU 

TÉL. +33 (0)4 74 27 59 00 

FAX +33 (0)4 74 27 59 92 

WWW.GRANULATSVICAT.FR 

 

SAS AU CAPITAL DE 5 847 728 EUROS 

768 200 255 RCS VIENNE 

SIRET 768 200 255 00091 

N° ID TVA FR 87 768 200 255 

 

La société Granulats Vicat sollicite également une dérogation pour pouvoir réaliser des 
travaux d’exploitation et de remise en état au niveau des parcelles situées dans l’emprise 
de la bande réglementaire des 10 mètres au niveau de la berge reprise par le projet. Les 
travaux consisteront à extraire des matériaux afin de repousser la berge d’une dizaine de 
mètres. Enfin cette zone sera remise en état de manière à proposer un réaménagement 
adapté et fonctionnel. 
 
Vous trouverez ci-joint 3 exemplaires papier du dossier présentant tous les éléments 
d’appréciation de la modification des conditions d’exploitation, conformément aux 
articles R181-45 et R181-46-II du Code de l’Environnement. 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma très haute considération.  
 
 

Alain BOISSELON, 
Directeur Général 

 

Adresse de 

correspondance 

concernant ce dossier : 

Bureau d’Etudes SATMA 

(Ref. GRANULATS VICAT) 

TSA 19629 

38306 BOURGOIN CEDEX 
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ANNEXE I_K-BIS DE LA SOCIETE GRANULATS VICAT 

ANNEXE II_ARRETE PREFECTORAL DU 5 JUILLET 2011 

ANNEXE III_CNPN DU 11 JUILLET 2011 

ANNEXE IV_ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 25 JUIN 2016 

ANNEXE V_MAITRISE FONCIERE 

ANNEXE VI_ETUDE HYDROGEOLOGIQUE - CPGF 
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ANNEXE VIII_ETUDE ACOUSTIQUE ENVIRONNEMENTALE 

ANNEXE IX_REMISE EN ETAT AGRICOLE DE QUALITE – GUIDE GRANULATS VICAT DES BONNES 

PRATIQUES 
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ANNEXE XI_VALORISATION DES MATERIAUX INERTES 
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I- RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 
 
 

 Renseignements administratifs 
 

DENOMINATION  GRANULATS VICAT 

FORME JURIDIQUE Société par Actions Simplifiée 

SIEGE SOCIAL & 
ADMINISTRATIF 

S.A.S. GRANULATS VICAT 

4 rue Aristide Bergès 

LES TROIS VALLONS 

38080 L’Isle-d’Abeau 

TELEPHONE DU SIEGE 04 74 27 59 00 

CAPITAL SOCIAL 5 847 728 € 

N° SIRET 76 820 025 500 091 

CODE APE/NAF 0812 Z 

RCS VIENNE B 768 200 255 

T.V.A. N° FR 87 768 200 255 

SIGNATAIRE M. Alain BOISSELON (Directeur général) 

RESPONSABLES DU SITE M. Jean-Luc MARTIN (Directeur régional)  

TELEPHONE 06-80-89-55-63                                 

ADRESSE MAIL jean-luc.martin@vicat.fr 

 
Un extrait K Bis de la S.A.S. GRANULATS VICAT est fourni en annexe I. 
 
 
 

 Renseignements concernant le signataire 
 
 
M. Alain BOISSELON, agissant en qualité de Directeur Général de la S.A.S. GRANULATS VICAT, domicilié 
au siège de la Société 4 rue Aristide Bergès – Les Trois Vallons – 38080 L’Isle-d’Abeau. 
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FIGURE 1 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
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II- LOCALISATION DU PROJET 
 
 

 Situation géographique 
 
La gravière est située en région Rhône-Alpes, dans le département de l’Ain, à environ : 

- 3,5 km à l'Ouest de BOURG-EN-BRESSE 
- 33 km à l'Est de MACON 
- 42 km au Nord-Est de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  
- 55 km au Nord de LYON 

 
Située dans la plaine bocagère de Bresse, la carrière occupe la vallée alluviale de la Veyle qui s'écoule du 
Sud vers le Nord.  
 
Plus précisément, elle est implantée sur les Communes de BUELLAS et SAINT-DENIS-LÈSBOURG, aux 
lieux-dits « Prélys » & « Le Grand Pré », « Malamard », « Viocet » & « Chamambard ». 
 
La carte ci-contre localise la carrière. 
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FIGURE 2 – SITUATION PARCELLAIRE 
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 Situation parcellaire 
 
L’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 autorise une surface cadastrale de 34 ha 41 a 85 ca (Cf. annexe II). 
 
Les parcelles concernées par la présente demande d’extension sont référencées dans le tableau ci-
dessous. 
 

Commune Lieu-dit Section Parcelle 
Surface 

parcellaire (m²) 
Surface concernée 
par le projet (m²) 

Saint-Denis-lès-
Bourg 

Le Mont C 

4 10 550 10 550 

19 6 038 5 869 

297 9 581 676 

298 3 788 2 920 

1192 330 169 

1193 30 672 3 584 

1196 38 682 2 658 

1030 9 996 9 833 

   Total 36 259 

 
La société GRANULATS VICAT détient la maîtrise foncière de l’ensemble des parcelles objet de la 
présente demande (Cf. annexe V). 
 
Les parcelles concernées par le projet sont présentées sur la carte ci-contre (Cf. Figure 2).  
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FIGURE 3 – COMPATIBILITE AVEC LE PLU 
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 Compatibilité avec le PLU 
 
 
Les terrains sollicités par la présente demande sont classés en zone Nc du PLU de la commune de Saint- 
Denis-lès-Bourg autorisant les exploitations de carrière. Cette zone correspond à des terrains de 
recherche et d’exploitation de carrière. Les terrains situés à proximités sont soit dédiés à une vocation 
agricole, soit à des zones naturelles. Le projet est compatible avec le PLU actuel (Cf. Figure 3). 
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FIGURE 4 – PROJET D’EXTENSION DE SAINT-DENIS-LÈS-BOURG  
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III- MOTIVATION DE LA DEMANDE 
 
 
La carrière de Saint-Denis-lès-Bourg est autorisée par l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 pour une 
durée de 10 ans et une surface de 34 ha 41 a 85 ca. 
 
La société Granulats Vicat souhaite étendre son autorisation sur deux zones connexes d’une surface 
totale de 3ha 62a 59ca. Les zones intégrées à l’exploitation seront extraites de manière à prolonger 
l’exploitation pour une durée de 6 ans. Les 4 premières années de prolongation seront consacrées à 
l’exploitation du gisement, et les 2 dernières années à la remise en état du site. La société GRANULATS 
VICAT souhaite étendre et prolonger son exploitation pour une surface d’environ 3,6 ha et une durée de 
6 ans afin de : 

 Terminer l’exploitation du gisement actuellement autorisé. En 2021, le gisement autorisé par 
l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 ne sera pas exploité dans sa totalité. En effet, il restera 
500 000 tonnes à exploiter dans l’emprise autorisée.  
 

 Maintenir une activité dans l’attente d’un renouvellement et d’une extension de l’autorisation 
actuelle. La société Granulats Vicat travaille actuellement sur un dossier de demande 
d’autorisation dans le but d’étendre son autorisation d’exploitation de carrière en date du 
21/07/2011.  Afin de finaliser sa demande d’autorisation, la société Granulats Vicat souhaite 
prolonger la durée d’exploitation et étendre l’emprise de la carrière de Saint-Denis-les-Bourg. 

 

 Maintenir son activité dans le secteur de Bourg-en-Bresse, afin de :  
o Pérenniser son site aux portes de Bourg en Bresse et ainsi contribuer à limiter l’impact 

en CO2 lié au transport routier ;  
o Maintenir l’approvisionnement du marché local en matériaux de qualité mais également 

l’approvisionnement des 2 principaux clients implantés sur le site et qui consomment 
plus de 50% de la production du site (Poste d’enrobage et usine de préfabrication béton 
directement lié à l’activité de la carrière) ; 

o De répondre aux besoins locaux de valorisation de déchets inertes, en accueillant et 
recyclant des matériaux de déconstruction (environ 50Kt/an) et en valorisant les déblais 
inertes non recyclables dans le cadre de la remise en état du site. 

 
Ce projet n’entrainera pas de modification majeure du principe de remise en état actuel. 
  



22 
Demande de prolongation, d’extension et de modification  

des conditions d’exploitation et de remise en état 
 

 

 

 

 
Carrière de « Saint-Denis-lès-Bourg » 
Commune de Saint-Denis-lès-Bourg & Buellas (01) 

 
  

FIGURE 5 – ETAT ACTUEL DE LA CARRIERE  
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IV- DESCRIPTION DE L’ETAT ACTUEL DE LA CARRIERE 
 
 

 Etat des autorisations en cours 
 
 
La carrière de Saint-Denis-lès-Bourg est autorisée par l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 pour une 
durée de 10 ans (cf. annexe II). 
 
L’arrêté préfectoral complémentaire du 25 juillet 2016 (cf. annexe IV) modifie les conditions 
d’exploitation et de remise en état de la carrière. 
 

Sur le site de Saint-Denis-lès-Bourg, l’activité autorisée par l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 est la 
suivante : 
 

Numéro de la 
nomenclature 

Nature et volume de l'activité  Superficie Régime 

2510-1 
Exploitation des carrières au sens de l’article 4 du Code Minier 

pour une production moyenne de  300 000 t/an et une 
production maximale de 450 000 t/an sur une durée de 10 ans 

34ha 41a 85ca Autorisation 

 
L’autorisation arrive à échéance le 5 juillet 2021. 
 
 
 

 État actuel de la carrière 
 
La Figure 5 ci-contre donne un aperçu de l’état actuel de la carrière de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 
Le phasage d’exploitation autorisé par l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 prévoit deux phases 
quinquennales d’exploitation à raison d’une cadence moyenne de 300 000 tonnes par an. 

La première phase, de 2011 à 2016, visait à exploiter : 

 La partie nord, créant ainsi le plan d’eau à vocation écologique 

 La partie centrale, afin de poursuivre l’exploitation et la création du plan d’eau de pêche. 

 L’exploitation du plan d’eau est. 

La deuxième phase, de 2016 à 2020, ciblait quant à elle à : 

 L’exploitation Nord du plan d’eau à vocation écologique  

 La poursuite de l’exploitation du plan d’eau prévu pour la pêche.  

 La remise en état d’une partie du plan d’eau Est. 

Actuellement, l’exploitation et la remise en état du plan d’eau à vocation écologique est terminée. Les 
matériaux exploités à ce jour sont extraits du plan d’eau central. 
 
Un plan topographique de la carrière est en annexe. 
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FIGURE 6 - OCCUPATION DES SOLS 
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 Occupation des sols 
 
 
Actuellement, les terrains concernés par le présent dossier sont occupés par :  
 

- Une zone de stockage et une piste (périmètre rouge)   69 %   
- Une zone agricole  (périmètre orange)     16 % 
- Une zone naturelle (périmètre vert)     15 % 

 
 
Le projet d’extension concerne majoritairement (85 %) des terrains anthropisés. 
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FIGURE 7 – REMISE EN ETAT 
ACTUELLEMENT AUTORISEE  
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 Prescriptions concernant le projet 
 
 

 Conformément à l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 (Cf. Annexe II) : 

 
Article 8. Remise en état du site : 
 
« L'objectif final de la remise en état vise à restituer trois plans d'eau. Un pour un usage de loisirs, un 
plan d'eau de pêche et un plan d'eau écologique. L'aménagement et l'accessibilité de ces zones sera 
fonction de leur usage. 
En dehors des modalités particulières définies dans l'annexe relative aux garanties financières, la remise 
en état sera conduite suivant la méthode et le phasage définis dans le dossier de demande, et repris ci-
après. 
L'exploitation et le réaménagement concerne d'abord les plans d'eau situés au Nord et à l'Est. Puis ce 
sera le plan d'eau central qui sera exploité pour finir, et les installations d'extraction et de transport 
seront évacuées. 
Les plantations de végétaux sont effectuées dès que possible, afin de pouvoir assurer leur reprise. 
Suite au réaménagement de la zone Nord, et dans le respect de l'article 7.8, un sentier assurant la 
continuité entre Buellas et Saint-Denis-lès-Bourg sera ouvert au public, et cheminera entre les plans 
d'eau. 
Un suivi de la revégétalisation est effectué durant l'exploitation. 
Le schéma d'exploitation et de remise en état est annexé au présent arrêté. 
 

 Cessation d'activité définitive 
Lors de la mise à l'arrêt définitif de l'exploitation et au plus tard 6 mois avant la date d'expiration de 
l'autorisation, l'exploitant notifie au préfet la cessation d'activité, conformément aux articles R. 512-39-
1 et R. 512-39 3 du code de l'environnement. 
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site, notamment : 

 L’évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 

 Les interdictions ou limitations d'accès au site ; 

 La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

 La surveillance des effets de l'installation sur son environnement ;  
Et est accompagnée des pièces suivantes : 

 Le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation accompagné de photographies ; 

 Un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, compte tenu 
du ou des types d'usage prévus pour le site, et devra comprendre notamment : 

 Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols, éventuellement nécessaires ; 

 Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

 En cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

 Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées le cas échéant des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre 
des servitudes ou des restrictions d'usage.  
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 Remblayage 

 

Article 3 : Autorisation de remblaiement 
« L’article 8.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011 est complété comme suit : 
Le remblaiement par des déchets inertes est autorisé dans le cadre de la remise en état du plan d’eau Est 
(zone 2). 
L’autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté. 
L’autorisation est accordée à compter de la notification de présent arrêté et prend fin dans le même 
temps que l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 5 juillet 2011, soit le 5 juillet 2021. 
L’autorisation est accordée pour un volume d’accueil des matériaux inertes de 255 000 m3

 soit 510 000 
tonnes. La capacité annuelle de remblaiement sera de 100 000 tonnes par an en moyenne et un 
maximum de 120 000 tonnes par an. 
Seuls les déchets inertes suivants sont admissibles 
 

» 
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 Conformément à l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 (Cf. Annexe III) :

Caractéristiques de l'AP CNPN du 5 juillet 2011 

Mesures de réduction des impacts 

R.A. 
Adaptation des limites d'exploitation : 
 Calage sur des limites écologiques existantes

Réalisé 

R.B. 
Période de déboisement et défrichement : 
 Réalisation des travaux du 1er septembre au 28 février

Réalisé 

R.C.

Traitement des berges de plans d'eau dans le cadre du 
réaménagement :  
 Profil adapté à une revégétalisation spontanée optimale.
 Apport de terre si nécessaire.

Réalisé 

R.D.
Création de zones de hauts-fonds dans le cadre du 
réaménagement 

Réalisé 

R.E. 

Plantation d'arbres : 
 Plantation de 100 ml de haies nouvelles à l'aide d'essences
indigènes en périphérie de l'exploitation.
 Plantation des berges de plans d'eau à forte pente

Réalisé 

R.F. Pose de nichoirs à destination des oiseaux cavernicoles Réalisé 

Mesures compensatoires 

C.A.
En faveur du lézard des murailles : 
 Plantation de 70 m de haie à proximité du plan d'eau.
 Réalisation de 3 hibernaculums

Les 3 hibernaculums 
ont été créés. 
70 m de haies seront 
plantées 

C.B.
En faveur du Triton alpestre et de la grenouille verte : 
 Création de 4 nouvelles mares : les travaux seront réalisés
sous la conduite d'un écologue

Réalisé 

Suivi 
écologique 

Un suivi scientifique sera mis en place sur une durée de 10 ans 
pour les amphibiens, reptiles, avifaune nicheuse, laîche faux 
souchet. 

Suivi réalisé chaque 
année. 
Reste un suivi en 2021. 

La majorité des mesures relatives à l’autorisation de destruction d’espèces protégées ont été réalisée. 
De plus un suivi régulier de ces mesures est réalisé par l’ONF. 

Le présent projet n’aura pas d’impact sur ces mesures, elles seront maintenues et renforcées par les 
nouveaux aménagement prévus. 
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FIGURE 8 - MESURES CNPN DANS LE SECTEUR 
CONCERNE PAR NOTRE PROJET 
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V- NATURE DE LA DEMANDE 
 
 
Les principaux termes de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 sont maintenus, à savoir : 

 Le maintien de la méthode d’exploitation 

 Le maintien des mesures relatives aux émissions (eaux superficielles et souterraines, 
poussières, bruit, etc.) ; 

 Les équipements liés à la sécurité publique : accès, clôture, etc. 

 
 

 Prolongation, extension et modification des conditions 
d’exploitation 

 

La société GRANULATS VICAT sollicite une prolongation de la durée exploitation ainsi qu’une extension 
de l’emprise autorisée de la carrière de Saint-Denis-lès-Bourg. La carte ci-dessous présente les deux 
zones d’extension sollicitées par la présente demande : 

 La première zone : l’objectif est de reculer la berge du plan d’eau le long d’une piste qui relie 
actuellement les deux zones autorisées  

 La deuxième zone : correspondant à une piste, une zone de stockage et une zone agricole.  

 

Cette extension permet une augmentation d’environ 380 000 tonnes des réserves exploitables. Ce 
volume s’ajoute au 500 000 tonnes restant à exploiter dans le cadre de l’autorisation actuelle.  

 

Le présent projet prévoit, une prolongation de 6 ans dont 4 ans d’exploitation, avec un tonnage annuel 
maximum de 220 000 tonnes. Les deux années restantes seront consacrées à la remise en état du site. 
Un volume de 600 000 tonnes de déchets inertes extérieurs est nécessaire pour remise en état du site, 
soit 100 000 tonnes par an sur 6 ans.  

 

  



32 
Demande de prolongation, d’extension et de modification  

des conditions d’exploitation et de remise en état 
 

 

 

 

 
Carrière de « Saint-Denis-lès-Bourg » 
Commune de Saint-Denis-lès-Bourg & Buellas (01) 

  

FIGURE 9 – PLAN DE PHASAGE DU 
PROJET D’EXPLOITATION  
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La surface autorisée dans l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 est de 34ha 41a 85ca. 
 
Le présent projet de modification de l’exploitation prévoit d’intégrer une surface exploitable d’environ 
3,62 hectares.  
 
La méthode d’exploitation des zones d’extension demandées respectera l’article 7 de l’arrêté 
préfectoral autorisé : 

 Décapage des terrains si nécessaires ; 

 En conformité avec la dérogation du 25 février 2011, concernant les espèces protégées ; 

 L’excavation sera limitée en profondeur à la cote 194 m NGF avec une épaisseur maximale de 
20m ; 

L’extraction n’aura aucun impact sur le milieu local et ne pourra pas créer de risque de déplacement de 
la Veyle. 
 
Le présent projet prévoit, une prolongation de 6 ans dont 4 ans d’exploitation, avec un tonnage annuel 
maximum de 220 000 tonnes. Les deux années restantes seront consacrées à la remise en état du site. 
Un volume de 600 000 tonnes de déchets inertes extérieurs est nécessaire pour remise en état du site, 
soit 100 000 tonnes par an sur 6 ans.  

 

Le déroulement de l’exploitation se fera en trois temps : 

1.  La finalisation de l’exploitation déjà autorisé par l’arrêté préfectoral en date du 21/07/2011. 
2. L’exploitation de la piste, consistant à reculer la berge d’une dizaine de mètres vers le nord-est, 

tout en préservant les différentes mesures déjà mises en place (CNPN). 
3. L’exploitation de la partie sud, occupée actuellement par une zone agricole, une piste et une 

zone de stock. Celle-ci sera exploitée puis remblayée avec des matériaux inertes. 
 
 
Le phasage d’exploitation sera organisé comme présenté sur le plan ci-contre. 
 

 
 
  

Phases Activités Surface à exploiter 

Phase 1 – 2016 à 2021 (en cours) Exploitation  5,3 ha 

Phase 2 – 2021 à 2026 Exploitation + Remise en état 6,9 ha 

Phase 3 – 2026 à 2027 Remise en état - 
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 Réception et valorisation déchets inertes extérieurs 
 
L’arrêté préfectoral en vigueur autorise l’apport de déchets inertes extérieurs pour le remblaiement du 
plan d'eau Est pour un volume de 510 000 tonnes.  
 
Afin de finaliser le remblaiement de ce plan et de remblayer la zone sud sollicitée en extension, la 
société Granulats Vicat sollicite une modification de l’arrêté en cours afin d’autoriser l’accueil de 
600 000 tonnes de déchets inertes extérieurs, soit 100 000 tonnes supplémentaires par an sur 6 ans. 
 
Le remblaiement de l’extension sud permettrait de : 

 Valoriser les déchets inertes du BTP dans la remise en état du site,  

 Proposer une solution de proximité aux chantiers locaux,  

 Limiter l’impact local sur l’agriculture en restituant une terre arable.  
 
 

V.2.a- Caractéristiques et nature des déchets utilisés 
 
Les déchets inertes extérieurs reçus sur le site sont ceux décrits dans l’annexe I de l’arrêté du 12 
décembre 2014 fixant la liste des déchets inertes admissibles dans des installations de stockage de 
déchets inertes, ainsi que les conditions d’exploitation de ces installations. 
 
Les matériaux inertes reçus sont essentiellement des matériaux issus du B.T.P. Ils sont détaillés dans le 
tableau ci-dessous : 

CODE 
DÉCHET 

DESCRIPTION RESTRICTIONS 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 
ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant pas de substance 

dangereuse 
A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 

terres et cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 

l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

Tableau 1 - Liste des déchets admissibles 
 

Les mélanges bétons, tuiles et céramiques sont recyclés sur la plateforme attenante au présent projet. 
Les matériaux utilisés pour le remblaiement seront essentiellement des terres et cailloux ne contenant 
pas de substance dangereuse ou des mélanges terres et pierres. 
 
La liste des déchets admissibles est identique à la liste des déchets autorisés actuellement. 
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Tous les apports de matériaux extérieurs autres que ceux mentionnés par le tableau 1 sont interdits sur 
le site. 
 
La carrière ne peut ni accepter ni stocker (liste non exhaustive) : 

 Les déchets présentant au moins une propriété de danger, notamment : des déchets de 
construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05 de la liste des déchets, des 
matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 17 05 03 de la liste 
des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05 de la liste des déchets ; 

 Tous matériaux pouvant nuire à la qualité de l'eau ; 

 Les matériaux provenant d'une installation industrielle (ICPE) et n'ayant pas fait l'objet d'une 
analyse et d'une caractérisation adaptée prouvant qu'ils sont aptes à servir de remblais dans 
une carrière en eau ou non, ou un plan d'eau ; 

 Les terres suspectes ou considérées comme polluées à leur réception sur le site ; 

 Les déchets industriels spéciaux ou les déchets dangereux ; 

 Les matériaux putrescibles et fermentescibles tels que : bois, papiers, cartons, déchets verts, 
ordures ménagères ; 

 Les matières synthétiques telles que : caoutchouc, plastiques, résines ainsi que les métaux 
quels qu'ils soient ; 

 Les matériaux solubles tels que le plâtre ; 

 Les enrobés et produits bitumineux, goudrons, asphalte y compris ceux résultant du 
démantèlement d'une chaussée de route ; 

 Les déchets inflammables et les explosifs ; 

 Les déchets contenant de l'amiante ou du plâtre ; 

 Les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 

 Les déchets dont la température est supérieure à 60°C ; 

 Les déchets non pelletables ; 

 Les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue 
de prévenir une dispersion sous l’effet du vent ; 

 Les déchets radioactifs. 

 
La liste des déchets pouvant être acceptés en remblaiement sera affichée à l'entrée de la carrière. 
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V.2.b- Mise en place d’une zone de déchargement 
 
 
Les camions achemineront et déverseront les déchets inertes sur une zone de déchargement prévue à 
cet effet sur le site.  
 
Ceux-ci seront stockés afin de vérifier leurs caractères inertes par analyse, puis réutilisés pour 
l’aménagement des plans d’eau.  
 
 
 

V.2.c- Suivi des remblais 
 
 

 Détermination du caractère inerte des déchets 

 
D’après l’article R.541-8 du Code de l’environnement, un déchet inerte correspond à : 

« Tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se 
décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas biodégradable 
et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière susceptible d'entraîner 
des atteintes à l'environnement ou à la santé humaine. ». 
 
Le document en annexe XI du présent dossier définit la procédure à suivre pour l’acceptation des 
matériaux inertes sur la carrière. Cette procédure est déjà en effective sur le périmètre actuellement 
autorisé. 
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 Traçabilité des apports de déchets et matériaux inertes extérieurs 

 
L’ensemble des matériaux arrivant sur site feront l’objet d’un document d’acceptation préalable. 
 
Le document d’acceptation préalable peut être réalisé avant l’arrivée des matériaux sur la carrière, ou 
au niveau de la bascule au moment du démarrage du chantier. 
 
Seuls les matériaux issus de chantiers identifiés, caractérisés et validés au préalable seront acceptés en 
remblais sur le site. 
 
De plus, chaque apport de déchets et matériaux inertes extérieurs est accompagné d'un bordereau 
de suivi en double exemplaire indiquant : 

 Sa provenance, 

 Sa destination, 

 Sa quantité, exprimée en unité de masse, 

 Ses caractéristiques, 

 Les moyens de transport utilisés, 

 La conformité des déchets à leur destination. 
 
La société GRANULATS VICAT conservera un registre strictement actualisé, dans lequel seront 
répertoriés :  

  La provenance des déchets et matériaux extérieurs, 

  Leurs quantité et caractéristiques, 

  Les moyens de transport utilisés pour les acheminer sur le site de la carrière, 

 Un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux 
données figurant sur ce registre. 

 
Un registre de refus des admissions sera tenu à jour et mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Les informations suivantes y seront précisées : 

o La quantité de matériaux, 

o Leur nature,  

o  Leur provenance,  

o Les raisons du refus. 
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  Stockage temporaire des matériaux valorisés en remblaiement 

 
Une fois les matériaux inertes reçus et jugés conformes au remblaiement, ils devront être 
temporairement stockés. 
 
Ainsi l’exploitant, l'inspection des installations classées ou les représentants des organismes publics 
en charge de la qualité des eaux pourront en vérifier la nature et la conformité, au regard des 
bordereaux de suivi. 
 
Cette zone de stockage des matériaux inertes extérieurs sera gérée et entretenue de manière à en 
assurer la stabilité physique et à prévenir toute pollution. 
 
Les quantités et les caractéristiques des matériaux inertes extérieurs stockés seront suivies.  
 
De plus, un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage temporaire 
correspondantes sera établi. 
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 Modification des conditions de remise en état 
 
 
Les modifications des conditions de remise en état sont liées à l’intégration des nouvelles surfaces. Au 
vu de l’ajout de nouvelles zones d’exploitations, le plan de remise en état est modifié à la marge en 
gardant cependant le même principe.  
 
La remise en état initialement autorisée n’est pas modifiée de manière significative. Les mesures 
CNPN prévues et en places ne seront pas impactées par le projet. 
 
Le principe de remise en état est décrit dans le chapitre VIII – Travaux de remise en état. 
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VI- EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET 

 

 Incidences sur le sol et le sous-sol 
 
 
L’exploitation suivra le même principe que l’exploitation actuelle, avec l’ajout des deux zones 
d’extension demandées par le présent dossier. Cette modification d’exploitation n’entraînera pas 
d’impact supplémentaire sur le sol et le sous-sol. 
Comme initialement prévu, les matériaux de découverte seront réutilisés pour la remise en état du site.  
Les déchets extérieurs accueillis sur le site sont inertes. La modification des conditions d’exploitation 
n’entrainera donc aucune pollution ou dégradation de la qualité du sol et du sous-sol de la carrière. 
 
 

 Incidences sur le paysage 
 
 
La gravière, implantée dans la vallée alluviale de la Veyle, est encadrée à l'Est et à l'Ouest par des coteaux 
exploités par l'agriculture (cultures, prairies ou pâtures). Au Nord, un bois de type Aulnaie-Frênaie 
sépare le site du Hameau de « Chamambard ». Le bocage bressan, souligné par des haies denses, marque 
la séparation des terrains et peut abriter des chemins ou des sentiers. Au Sud du site se trouve une Zone 
Industrielle où sont implantées plusieurs entreprises de Travaux Publics directement liées à l'activité de 
la carrière : ALKERN, Groupement des Enrobés de l'Ain...). Quelques hameaux et groupements de maison 
sont implantés au sommet des collines à l'Est et à l'Ouest : Hameaux de « Viocet » et de « Rosière ». 
Les parcelles demandées en Extension correspondent actuellement à une zone en culture, une haie, une 
piste et une zone de stockage de matériaux. 
Il n'existe pas de perceptions visuelles éloignées du plan d'eau du fait de son implantation en plaine de 
Bresse. Depuis les sommets alentours et notamment depuis le Revermont, la carrière se fond dans la 
masse urbaine de Bourg-en-Bresse et de Saint-Denis-les-Bourg. 
Les perceptions visuelles depuis l'Eglise de Buellas sont inexistantes, du fait de l'éloignement et de la 
topographie locale. 
 
En vision rapprochée, les perceptions du site sont plus directes. 
Néanmoins, ces perceptions sont dynamiques, puisqu'elles concernent les voies de circulation et 
principalement des sentiers pédestres. 
 
En vision statique, les perceptions visuelles sont faibles. 
Ces perceptions sont ponctuelles, elles concernent les zones d'habitation des hauteurs de Viocet, 
Malamard et Rosière. La dragline et les convoyeurs à bande sont peu visibles. Le seul élément visible (en 
vision reculée) est le plan d'eau réaménagé. 
 
Pour conclure, l’impact paysager est limité par une topographie relativement plane et par la présence 
de boisement. 
 
Le projet n’aura donc pas d’impact supplémentaire sur le paysage. 
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 Incidences sur les eaux souterraines et superficielles 

Une étude hydrogéologique (Cf. Annexe VI) a été réalisée par CPGF afin de déterminer les incidences du 
projet sur les eaux. 

 Eaux superficielles :

Le projet n’aura pas d’impact sur l’écoulement des eaux superficielles puisqu’il n’interfèrera pas avec 
les eaux libres (ruisseaux ou rivières).  

Le projet n’aura également pas de modification sur l’écoulement des eaux météoriques, car le bassin 
versant n’est pas modifié. Celles-ci continueront à s’infiltrer au sein des alluvions 

 Eaux souterraines :

Le principal risque dû à l’exploitation réside dans la pollution des eaux souterraines et superficielles par 
des produits utilisés par les engins de chantier (hydrocarbures, huiles).  

« Selon le MEDD (Ministère de l’Environnement et du Développement Durable), nous comptons 
actuellement en France 5 300 sites de carrière dont 3 500 sites alluvionnaires. Ainsi, la probabilité 
d’occurrence d’une pollution des eaux sur ce type d’activité et sur une période de 15 ans (période 
d’observation des 20 accidents) est de 0,37 %, soit une probabilité annuelle de 0,25 ‰. » 

La probabilité de pollutions des eaux souterraines dû à la présence du projet est très faible et lié à 
une pollution accidentelle. 

De plus, un suivi piézométrique trimestriel a lieu afin de détecter une éventuelle pollution des 
sols. Jusqu’à présent, aucun impact de pollution n’a été mesuré. 

Outre l’aspect environnemental, le projet pourrait également avoir un enjeu piézométrique ; des 
simulations piézométriques, réalisées par CPGF, montrent qu’en se plaçant dans les conditions les plus 
défavorables, une baisse du niveau statique pourrait être mesurée (d’environ 10 cm à une centaine de 
mètres du site pour un aquifère de l’ordre de 15 m). Cependant, cette baisse n’aurait aucune 
conséquence sur le sens d’écoulement de la nappe et restera majoritairement circonscrite sur l’emprise 
de la carrière. Enfin, le recul de la berge sur le plan d’eau principal n’aura pas d’impact significatif sur 
l’hydrogéologie locale. 

La modification des conditions d’exploitation et de remise en état n’aura pas d’incidence significative 
sur les eaux superficielles et souterraines. 
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Figure 10 - Impact du projet sur la piézométrie en période de haute 
eaux 
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 Impact sur le milieu naturel 
 
 
La société GRANULATS VICAT a fait appel au bureau d’étude KARUM, pour la réalisation d’une note 
écologique (Annexe VII). 

La zone d’études étant relativement réduite (environ 27 ha) et majoritairement dominée par des 
milieux de gravière exploitée fortement anthropisés, perturbés, et à végétation absente ou très 
clairsemée, 2 jours de prospections pour la faune et 1 de prospection pour la flore apparaissaient 
suffisants pour parcourir l’ensemble des zones à prospecter et relever les enjeux naturalistes présents.  
 
De plus, l’ensemble du site fait l’objet d’un suivi naturaliste régulier notamment avec les suivis annuels 
liés à l’autorisation CNPN depuis une dizaine d’années, et avec les suivis annuels réalisés par l’ONF. Ces 
suivis permettent de connaître les enjeux écologiques du site, et a permis de mieux cibler en 2020 les 
enjeux potentiellement présents et les secteurs à fort potentiel. L’effort de prospection a donc été porté 
sur les milieux naturels, et sur les marges des sites d’exploitation. Pour rappel, 85 % des terrains 
concerné par ce projet sont des terrains anthropisés (zone agricole, piste, stockage). 
 

 

VI.4.a- Les habitats naturels 
 
 

 Habitats naturels inventoriés 

Au terme des prospections pour la caractérisation de la flore et des habitats naturels réalisées le 20 mai 
2020, ce sont 12 habitats semi-naturels ou anthropisés qui ont été relevés : 
 

 C1.1 – Mares 
 C3.21 – Phragmitaies 
 E2.1 – Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturages 
 E2.22 – Prairies planitiaires subatlantiques 
 E3.44 – Gazons inondés et communautés apparentées 
 E5.1 – Végétations herbacées anthropiques 
 F3.11 – Fourrés médio-européens 
 F3.131 – Ronciers 
 G1.21 – Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus 
 I1.1 – Monocultures intensives 
 J3.2 – Carrières 
 J4.2 – Réseaux routiers 
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Figure 11 - Localisation des habitats naturels 
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Parmi eux, 3 sont d’un niveau d’enjeux moyens (les mares, les phragmitaies et les gazons inondés) et un 
est d’un niveau d’enjeux fort : les forêts riveraines à Fraxinus et Alnus. (Cf. Photo 1) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Zones humides 

Plusieurs des habitats repérés sont des zones humides :  
 C1.1 – Mares 
 C3.21 – Phragmitaies 
 E3.44 – Gazons inondés et communautés apparentées 
 G1.21 – Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus 

 
La carte ci-après permet de localiser les zones humides concernées par notre projet. 
 
 
  

Photo 1 : Frêne (Fraxinus excelsior) et Aulne (Alnus glutinosa), KARUM 
(L.BERARD) 
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 Figure 12 - Localisation des zones humides 
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 Synthèse  

Le projet présente des enjeux moyens à faible sur les 4 habitats humides.  
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VI.4.b- La flore 
 
 

 Flore protégée 

Sur la zone d’étude, plusieurs stations de Laiche 
faux-souchet (Carex pseudocyperus) ont été 
détectées sur la zone d’étude ou à proximité directe.  
 
L’enjeu est considéré comme fort pour cette 
espèce. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 13 - Localisation de la flore protégée 
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 Localisation des espèces exotiques envahissantes

Quelques stations d’Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) ont également été localisées. 2 espèces ont 
été relevées :  

 Le Buddléia (Buddleja davidii)
 Le Solidage (Solidago spp)

Figure 14 - Localisation des espèces exotiques envahissantes 
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Figure 15 - Localisation des différents cortèges avifaunistique 
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VI.4.c- La faune 
 

Les inventaires faunistiques ont été effectués le 3 juin 2020 ainsi que le 20 juillet 2020. Ils avaient pour 
objectif de mettre en évidence la présence d’enjeux en termes d’espèces animales.   

Le périmètre d’étude où les prospections se sont concentrées a été défini par le pétitionnaire.  

Cette zone a été parcourue dans son ensemble. En raison de la localisation géographique de la zone 
d’étude, des enjeux écologiques connus et des milieux naturels présents sur le site d’étude, les 
inventaires ont ciblé l’avifaune, les odonates, les amphibiens et les reptiles.  

Le diagnostic ornithologique avait pour objectif de déterminer les cortèges d’oiseaux qui utilisent le site. 
Pour cela, 3 points IPA (Indices Ponctuels d’Abondance) ont été mis en place, répartis dans la zone 
d’étude pour évaluer l’utilisation du site par les passereaux : une visite réalisée le 3 juin.  

En ce qui concerne l’inventaire des amphibiens. Les individus adultes et juvéniles terrestres ont été 
recherchés dans l’ensemble de la zone d’étude ; les pontes et les larves (têtards) dans les mares, ainsi 
que sur les berges des gravières.   

Les odonates ont été inventoriés grâce à la méthode du « Butterfly Monitoring scheme ». Les habitats 
favorables ont été parcourus à vitesse constante. La détermination des individus a été faite à vue ou 
après capture, et par détermination d’éventuelles exuvies. Les individus capturés temporairement ont 
été ensuite relâchés sur leurs lieux de capture.  

Pour les reptiles, la zone d’étude a été parcourue à vitesse constante, à pied, à la recherche d’individus 
adultes et juvéniles.  

En ce qui concerne les autres taxons, toutes les observations directes opportunistes ont été notées.  

Afin d’avoir une idée globale des enjeux sur le site, une recherche bibliographique, sur les groupes 
faunistiques ciblés, a été réalisée à partir des données de la LPO Ain via l’atlas communal de Saint-Denis-
lès-Bourgs et des anciennes études KARUM qui se sont déroulées sur ce site.   

 

VI.4.c.i- L’avifaune  
 

 

Sur le site, les espèces suivantes 33 espèces d’oiseaux ont été inventoriées dont : 

 23 espèces nicheuses sur la zone d’étude.  

 4 espèces sont d’intérêt communautaire dont 1 espèce nicheuse sur la zone d’étude : il s’agit de 
la Pie-grièche écorcheur.  

 25 espèces sont protégées nationalement dont 16 espèces nicheuses sur la zone d’étude.  
 
L’enjeu est considéré comme moyen. 
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VI.4.c.ii- Les amphibiens 
 

Une espèce a été inventoriée dans les zones humides de la zone d’étude, il s’agit de la Grenouille verte. 
De nombreux adultes et larves (têtards) sont présents : la Grenouille verte se reproduit donc sur le site.  
Le triton alpestre n’a pas été vu lors des inventaires. 
Aucune espèce protégée ou menacée n’a été inventoriée sur la zone d’étude. 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

VI.4.c.iii- Les reptiles 
 
Une seule espèce a été inventoriée sur le site, il s’agit de la Couleuvre 
helvétique.  
Malgré la présence du Lézard des murailles sur la carrière, aucun 
individu n’a été vu lors des inventaires sur la zone d’étude. Pourtant, 
celui-ci est certainement présent étant donné que le milieu est très 
favorable : milieu thermophile (éboulis, murs en pierre, etc.) sur tout 
le secteur. 
Seule la couleuvre helvétique a été observée lors de l’inventaire.  
 

Une espèce est d’intérêt communautaire, il s’agit du Lézard des murailles.  
Deux espèces sont protégées nationalement, il s’agit de la Couleuvre hélvetique et du Lézard des 
murailles.  
 
L’enjeu est considéré comme moyen. 
 

VI.4.c.iv- Les odonates 
 
Parmi les 8 espèces inventoriées, aucune n’est protégée. L’enjeu est donc faible. 

 
 

VI.4.c.v- Les mammifères  
 
Aucune espèce protégée ou menacée n’a été inventoriée sur la zone d’étude.  
L’enjeu est considéré comme faible. 
 
 

VI.4.c.vi- Les rhopalocères 
 
Quatre espèces de papillons diurnes ont été observées sur la zone d’étude.  
Aucune espèce protégée ou menacée n’a été inventoriée sur la zone d’étude.  
L’enjeu est considéré comme faible.   

Photo 2 : Couleuvre helvétique, 
KARUM (D. IBANEZ) 
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VI.4.d- Synthèse des enjeux 
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 Incidences sur la commodité du voisinage 
 
 
La modification des phases d’exploitation et de remise en état de la carrière de Saint-Denis-lès-Bourg 
n’entraine aucune modification des impacts susceptibles de gêner le voisinage : 

 Le rythme moyen de production sera revu à la baisse :  

 Production moyenne de 220 000 t/an contre les 300 000 t/an actuelle, 

 Production maximale de 450 000 t/an. 

 Le rythme d’apport de matériaux extérieurs sera également revu à la baisse, 100 000 tonnes 
par an contre 120 000 tonnes actuellement. 

 La méthode d’exploitation est inchangée et respecte l’article 7 de l’arrêté préfectoral : 

 Extraction n’ayant aucun impact sur le risque de déplacement de la Veyle, 

 Excavation limitée en profondeur à la cote 194 m NGF. 

 Les horaires sont inchangés : 7h00 à 19h00 du lundi au vendredi sauf jours fériés.  
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 Incidences sur le trafic routier 
 
 
La production passant de 300 000 tonnes à 220 000 tonnes par an, le nombre de camions transportant 
les matériaux sera également revu à la baisse. En effet, considérant qu’un camion peut transporter 30 
tonnes, la différence de production d’environ 80 000 tonnes s’exprimerai par une diminution d’un peu 
plus de 10 camions par jour. 
 Production journalière en moins : 80 000/200 = 364 tonnes 
 Camions en moins : 364/30 = 12 camions 
 
La modification des conditions d’exploitation et de remise en état entrainera donc une diminution du 
trafic routier généré par l’activité de la carrière de Saint-Denis-lès-Bourg. Cette baisse sera d’environ 
25%, ce qui correspond à une douzaine de camions par jour. 

 

 
Le présent projet entrainera une diminution de la cadence d’apport de matériaux inertes extérieur, 
100 000 tonnes par an contre 120 000 tonnes actuellement. Cet apport de matériaux inertes 
extérieurs se fera au maximum en double fret. 
 
Il n’y aura donc pas d’augmentation d’impact en lien avec le trafic routier. 
 
Les horaires restent quant à eux identiques que ceux actuellement autorisés. 
 

Période
Production             

(en tonnes/ans)

Production                                              

(en tonnes/jours)

Chargements des 

camions                         

(en tonnes)

Jours ouvrés par ans

Trafic Journalier                

(en rotation par 

jour)

Production moyenne 

autorisée en 2011
300 000 1 364 30 220 45

Production moyenne 

demandée
220 000 1 000 30 220 33

Production 

maximale autorisée 
450 000 2 045 30 220 68
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FIGURE 16 – POINT D’ENREGISTREMENT DU BRUIT 
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 Incidences sur le bruit 
 
 
Les données de mesures de bruit de la zone d’extraction (2016), réalisé par AD ingénierie (annexe VIII), 
sont présentées dans les tableaux ci-dessous. Elles correspondent au bruit enregistrés en différents 
points (Cf. Figure 16). 

Limite de propriété : 

 

Zone occupée par des riverains : 

Point Indicateur  

Bruit 
ambiant 
mesuré 
(dBA) 

Bruit résiduel 
(dBA) 

Emmergence 
en dBA 

Emmergence 
réglementaire 

en dBA 

Respect de la 
contrainte 

reglementaire 

ZER3 LAeq 50,8 46 4,5 5 Oui 

ZER4 L50 36,2 35,5 0,5 6 Oui 

ZER5 L50 43 40,5 2,5 5 Oui 

Pour calculer l’impact du bruit du futur projet, les données de 2016 seront utilisées. Concernant 
l’installation, le bruit n’aura aucun impact supplémentaire. En effet, celle-ci n’est pas modifiée dans le 
cadre du projet. En revanche, comme les nouvelles zones d’extractions sont situées plus proches des 
habitations (10 m pour la piste), le bruit augmentera très légèrement.  

Pour calculer l’impact du bruit, on utilise la formule suivante : 

𝐷2 = 𝐷1 − 20 log
𝑑

𝐷
 

Avec  

 D1= bruit enregistré lors de l’étude 

 d : Distance entre les nouvelles limites du projet et l’enregistrement 

 D : la distance prise lors des enregistrements de 2016 

Le projet portant sur la partie Est du site, les points impactés seront donc les points ZER3 et ZER4. 
En appliquant la formule, on trouve une augmentation du bruit de 0,3 dBA pour ZER3 et de 0,2 dBA pour 
ZER4. L’impact du bruit est donc conforme à la règlementation, comme le montre le tableau-ci-dessous. 

Point Indicateur  
Bruit ambiant 

mesuré 
(dBA) 

Bruit 
résiduel 
(dBA) 

Emmergence 
en dBA 

Emmergence 
réglementaire en 

dBA 

Respect de la 
contrainte 

reglementaire 

ZER3 LAeq 50,8 46 4,8 5 Oui 

ZER4 L50 36,2 35,5 0,7 6 Oui 

Le niveau sonore augmente donc très légèrement (0,2 à 0,3 dBA), mais il reste cependant inférieur au 
niveau d’émergence règlementaire.  

Point Indicateur retenu

Bruit 

ambiant 

mesuré 

(dBA)

Bruit ambiant reglementaire 

(dBA)

Dépassement du 

bruit ambiant 

reglementaire (dBA)

Respect de la 

contrainte 

reglementaire

LP1 LAeq 47 70 0 Oui

LP2 LAeq 58 70 0 Oui
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VII- MESURES PRISES POUR REDUIRE ET COMPENSER LES EFFETS NEGATIFS 
NOTABLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 
L’ensemble des mesures en place conformément à l’arrêté préfectoral en cours seront maintenues. 
 
 

 Sol et sous-sol 
 
 
Le principe d’exploitation sur les zones d’extension sera similaire au principe d’exploitation actuel, et 
n’aura donc pas d’impact sur le sol et le sous-sol. 
 
La procédure de réception des déchets sur site permet de valider le caractère inerte des déchets et donc 
de prévenir tout risque de pollution ou de dégradation de la qualité des sols. Cette procédure est 
conforme aux prescriptions définies par l’arrêté préfectoral complémentaire du 25 juillet 2016. 
 
Aucune mesure supplémentaire concernant le sol et le sous-sol ne sera prise sur le site de Saint-Denis- 
lès-Bourg. 
 
 
 

 Eaux souterraines et superficielles 
 
 
La modification des conditions de remise en état entrainera une légère baisse du niveau statique dans 
le pire des scénarios. Cependant, cette baisse n’aura aucun impact sur le sens et l’écoulement de la 
nappe. Le déplacement de la berge n’aura quant à lui pas d’impact significatif sur l’hydrogéologie.  
 
La modification des conditions d’exploitation du site n’entraine pas d’impact significatif sur les eaux 
superficielles et souterraines, aucune mesure ne sera prise.  
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 Paysage 
 
Aucune mesure supplémentaire à celles prévues dans l’étude d’impact initiale n’est nécessaire 
concernant l’incidence sur le paysage.  
 
 
 

 Commodité du voisinage 
 
 
Le projet n’entraine aucune incidence supplémentaire, aucune mesure ne sera donc prise concernant la 
commodité du voisinage. Le chemin reliant les communes de Bullas et de Saint-Denis-lès-Bourg n’est 
pas remis en cause par le présent projet. 
 
 
 

 Trafic routier 
 
 
Aucune augmentation de volume n’étant sollicité, le projet n’aura pas d’impact supplémentaire par 
rapport au trafic existant. Aucune mesure complémentaire ne sera mise en place. 
 
 
 

 Le bruit 
 
 
Les simulations du bruit en vue de l’extension restant inférieures à l’émergence réglementaire, aucune 
mesure complémentaire ne sera mise en place.  
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 Milieu naturel 
 
 
Plusieurs mesures seront mises en places afin d’éviter, de réduire et enfin de compenser l’impact du 
projet sur le milieu naturel. 
 

VII.7.a- Les habitats naturels 
 

VII.7.a.i- Mesures d’évitement 
 

 Mares 

L’arrêté préfectoral 11-92 du 11 juillet 2011 valant dérogation à la protection des espèces de faune 
sauvage a prescrit la mise en place de 4 mares correspondant aux mesures compensatoires liées au 
Triton alpestre et à la Grenouille verte.  
 
Un suivi est réalisé par l’ONF sur ces mares, elles sont entretenues afin notamment de limiter la présence 
de plantes invasives. Un curage est prévu cette année pour 2 des 4 mares. 
 
Toutes les mares sont situées suffisamment loin de la zone d’extension projetée pour ne pas être 
impactées.  
 
Afin de prévenir tout impact potentiel, les mares et fossés seront mis en défens avant le début du 
chantier à l’aide de piquets et de rubalise, qui seront maintenus visibles durant toute la durée des 
travaux. 
 
 

 Gazons inondés et communautés apparentées 

Ce milieu sera évité par le présent projet. 
 
 

 Ripisylves (G1.21 – Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus et C3.21 – Phragmitaies) 

Afin de limiter l’impact du projet sur les ripisylves, le projet d’exploitation sur la zone la plus au nord a 
été abandonnée au regard des enjeux, ce qui constitue une mesure d’évitement en réponse à l’impact 
du projet sur ces milieux. 
Sur une surface totale de 7 131 m² de ripisylve, les mesures permettent d’éviter la destruction de 4 315 
m² soit 61 %. 
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 Haies (F3.11 – Fourrés médio-européens)  

L’abandon du projet d’exploitation sur la zone la plus au nord permet également de réduire l’impact 
sur les haies. Plusieurs haies seront également évitées également au niveau de la zone d’exploitation 
la plus au sud. 
Sur un linéaire total de 657 m de haies, les mesures permettent d’éviter la destruction de 449 m soit 
68 % de ce milieu. 
 
 

 Conclusion 

Ces mesures d’évitements permettent de maintenir l’intégralités des mares et des gazons inondés ainsi 
que plus des 2/3 des ripisylves et des haies initialement concernées par le projet d’exploitation.  
 
 

VII.7.a.ii- Mesures de compensation 
 
 

 Haies (F3.11 – Fourrés médio-européens)  

Afin de compenser l’impact sur les haies – destruction d’un linéaire de 208 m de haies au cours de la 
phase 3 d’exploitation – un linéaire de 423 m sera implanté (ratio 2 pour 1) dès le début de l’autorisation, 
soit avant la destruction des haies. 
 
Une fois les travaux de remise en état, le projet aura permis de doubler la surface initiale de haies sur 
ce site. 
 
 

 Ripisylves (G1.21 – Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus) 

Ces boisements sont des formations végétales qui se sont installées naturellement sur les berges lors de 
la création du site d’exploitation et sont réduites à des marges assez fines. Leur installation et leur 
présence sur la gravière est donc due à l’exploitation du site.  
 
Lorsque la berge aura été déplacée, des boisements de type ripisylve seront remis en place directement. 
De plus, il est fortement probable qu’à terme, avec la dynamique naturelle d’évolution, les boisements 
alentours jouent le rôle de semenciers pour revégétaliser rapidement les berges, comme il l’a été 
observé naturellement au bord du lac depuis sa création.  
 
Enfin, en compensation de l’impact sur les ripisylves, un linéaire de 254 m de ripisylves sera replantés 
au nord de la zone sur le plan d’eau en cours d’exploitation. Cette plantation sera réalisée avant les 
travaux concernée par le présent projet visant à exploiter et reculer la berge (localisation actuelle de 
la ripisylve). 
 
Une fois l’exploitation de cette zone terminée, un linéaire de 220 m de ripisylve sera recréé. 
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VII.7.a.iii- Mesure d’accompagnement 
 

 Mares 

Pour que celles-ci soient favorables à la faune visée, il est proposé de curer les mares existantes où 
aucun enjeu n’est relevé (la mare avec les stations de Carex pseudocyperus ne sera pas curée). 
 
 

VII.7.b- Flore 
 
Une station de Carex pseudocyperus est signalée sur la zone d’extension du projet.  
Quatre stations de Carex pseudocyperus sont également signalées en dehors de la zone d’extension du 
projet mais restent à proximité.  
Concernant les stations signalées à proximité, celles-ci sont situées suffisamment loin de la zone 
d’extension projetée pour ne pas être impactées lors des travaux (entre 20 à 45 m de la zone 
d’extension). Afin de prévenir tout impact potentiel, ces stations seront mises en défens avant le début 
du chantier à l’aide de piquets et de rubalise, qui seront maintenus visibles durant toute la durée des 
travaux (mesure d’évitement). 
 
Certaines stations étaient présentes sur l’emprise originale du projet : l’emprise finale du projet a été 
modifiée afin de prendre en compte les stations de Carex pseudocyperus présentes sur le tracé. Ces 
stations seront donc évitées lors du projet, et seront également mises en défens, de la même manière 
que pour les stations situées à proximité.  
De plus, il peut également être noté qu’au terme des travaux, les berges du lac seront plus proches des 
stations de Carex pseudocyperus qu’elles ne le sont actuellement. Il est fortement probable que cette 
proximité accrue d’avec le lac permette d’imbiber davantage les milieux alentours en eau, ce qui serait 
plutôt très favorable à la présence et au maintien des stations de Carex pseudocyperus identifiés. 
 
Par conséquent, l’impact résiduel sur la flore protégée peut être considéré comme négligeable. 
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VII.7.c- Faune 
 
On distingue 3 enjeux faunistiques principaux sur la zone d’étude :  

 Avifaune : des enjeux moyens sur 16 espèces protégées et nicheuses sur la zone d’étude dont 1 
espèce à intérêt communautaire.  

 Présence de zones humides favorables à la présence et la reproduction de la Couleuvre 
helvétique.  

 Présence potentielle du Lézard des murailles.  
 
 

VII.7.c.i- Avifaune 
 
Comme dit précédemment, les espèces présentant les principaux enjeux sont celles qui se reproduisent 
sur la zone d’étude.  
Ces espèces sont regroupées en 3 cortèges avifaunistiques nécessitant la présence de milieux différents 
pour leur reproduction : les milieux forestiers, les milieux semi-ouverts et les milieux ouverts.  
Les espèces nécessitant la présence de milieux forestiers vont nicher dans les haies arbustives : c’est le 
cas du Choucas des tours. Les espèces appartenant au cortège des milieux semi-ouverts vont nicher dans 
les haies buissonnantes : comme la Fauvette grisette ou la Pie-grièche écorcheur. Enfin, les espèces 
vivant en milieux ouverts vont nicher au sol, comme le Tarier pâtre par exemple.  
 
 

 Mesures d’évitement 

Le secteur le plus au nord de la zone d’étude, composé de milieux ouverts, n’a pas été retenu pour le 
projet. Il sera donc favorable au cortège avifaunistique des milieux ouverts. 
 
Evitement de l’intégralités des mares et des gazons inondés ainsi que plus des 2/3 des ripisylves et des 
haies initialement concernées par le projet d’exploitation.  
 
 

 Mesures de réduction 

Le calendrier des travaux sur les haies sera alors adapté aux périodes de reproduction et de nichées des 
espèces (travaux après mi-aout). 
 
 

 Meures de compensation 

Un linéaire de 423 m sera implanté (ratio 2 pour 1) dès le début de l’autorisation, soit avant la 
destruction des haies. Une fois les travaux de remise en état, le projet aura permis de doubler la surface 
initiale de haies sur ce site. 
En compensation de l’impact sur les ripisylves, un linéaire de 474 m de ripisylves sera replantés (ratio 2 
pour 1). 
Dix nichoirs seront mis en places sur le site. 
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VII.7.c.ii- Les reptiles 
 
A proximité de la zone de travaux, des mares ainsi qu’un fossé favorable à la présence et la reproduction 
de la Couleuvre helvétique (espèce protégée) sont présents. 
 
Le Lézard des murailles fréquente la zone d’études. De plus, celle-ci est constituée d’habitats très 
favorables à la présence et la reproduction du Lézard des murailles.  
L’arrêté préfectoral 11-92 du 11 juillet 2011 valant dérogation à la protection des espèces de faune 
sauvage a prescrit la mise en place de plusieurs hibernaculums pour le Lézard des murailles.  
Cette mesure a été mise en place et 3 hibernaculums sont présents à l’intérieur et dans un périmètre 
rapproché de la zone d’étude. 
 
 

 Mesures d’évitement 

Les mares et fossés ne sont pas situés sur les zones d’extension projetées et sont situés suffisamment 
loin pour ne pas être impactés lors des travaux. Ces zones seront mises en défens afin d’éviter toute 
destruction potentielle durant les travaux. Aucun impact n’est donc à retenir sur les mares et le fossé. 
 
Les 3 hibernaculums seront maintenues : l’emprise a été modifiée afin de prendre en compte 
l’emplacement des hibernaculums présents sur le tracé. Ils seront dont évités lors de l’exploitation et 
seront également mis en défens, de la même manière que pour les stations de flore protégée et les 
mares/fossés situés à proximité. 
 
 

 Mesures de réduction 

De plus, le calendrier des travaux sera alors adapté aux périodes de reproduction du Lézard des murailles 
(travaux après mi-aout).  
Enfin, de par son exploitation, la carrière présente de fait un ensemble de milieux favorables à la 
reproduction du Lézard des murailles (milieux thermophiles, empilement de gravats, etc…). 
 
 

 Mesures de compensation 

En compensation de l’impact sur cette espèce, 2 hibernaculums supplémentaires seront mis en place 
sur le site, venant alors s’ajouter aux hibernaculums déjà présents. Ces hibernaculums seront mis en 
place dès le début de l’autorisation. 
 
 

 Mesures d’accompagnement 

Pour que celles-ci soient favorables à la faune visée, il est proposé de curer les mares existantes où 
aucun enjeu n’est relevé (la mare avec les stations de Carex pseudocyperus ne sera pas curée). 
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Figure 17 – Mesures  
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Figure 18 – Mesures  
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VII.7.d- Conclusion 
 

 
 
 
L’ensemble des mesures mises en place permettent de conclure à un impact négligeable du projet sur 
le milieu naturel et notamment les zones humides. 
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FIGURE 19 – REMISE EN ETAT DES ZONES 
SOLICITEES EN EXTENTION 
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VIII- TRAVAUX DE REMISE EN ETAT 
 

 

 Principe de remise en état  
 
 
Dans l’emprise actuellement autorisée, les aménagements prévus seront maintenus : 

 Restitution de 3 plans d’eau, un plan d’eau pour une base de loisir, un plan d’eau pour une zone 
de pêche et un plan d’eau à vocation écologique ; 

 Création d’un sentier assurant la continuité entre Buellas et Saint-Denis-lès-Bourg ; 

 Présence de haies afin d’accueillir des espèces nicheuses ; 

 Présence de haies afin d’accueillir des espèces nicheuses ; 

 4 Mares, 

 3 Hibernaculums, 
 
et renforcés par la plantation d’une haie et d’une ripisylve. 
 
 
 
Sur la zone concernée par le projet d’extension, les milieux créés sont les suivant : 
 

 Ripisylves 

Les berges seront ensemencées et revégétalisées. 
 
Les mesures suivantes seront prises, afin d'assurer la réussite de la remise en état : 

 Les espèces locales seront privilégiées et la composition en espèces ligneuses sera diversifiée, 
afin d'offrir le maximum d'opportunité concernant les habitats ou la ressource alimentaire. 
 

 La mise en place d'une structure tridimensionnelle à quatre strates sera favorisée ; strate des 
mousses, strate herbacée, strate arbustive et strate arborée. 

 

 Le sol préparé sera décompacté avant plantations. 
 

 Les spécimens plantés seront de jeunes plants forestiers de 2 ans. Ils seront protégés contre les 
dents des herbivores par un grillage. Un entretien sera réalisé les premières années, afin d'éviter 
la dissection des plants et une trop forte concurrence avec les herbacées. 
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 Haies  

 

Ces haies seront confectionnées en s'inspirant des essences existantes dans l'environnement local et en 
établissant différentes strates composées d'arbres (chêne, merisier, érable, aulne, frêne, ... ), ainsi que 
d'arbustes (noisetier, prunellier, aubépine, fusain, ... ), ce qui permettra de constituer à la fois un écran 
visuel, une compensation à la disparition des haies des zones d'extension et un espace refuge pour les 
animaux dérangés par l'exploitation. 
 
Les haies seront plantées comme le prévois le plan ci-contre dès l’obtention de l’autorisation. 

 
L’implantation suivra le principe suivant et fera une largeur de 5-6 m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Gestion des plantes invasives 

 
Le site sera débarrassé des plantes invasives. Les procédures Granulats Vicat pour la gestion des plantes 
invasives sont en annexes.  
  

Figure 20 - Principe d'implantation des haies 
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 Création de gîtes artificiels pour les reptiles : Hibernaculums 

 
Reconstitution de 2 milieux favorables aux reptiles. 
Cet aménagement consiste en un décaissement de 2 m de profondeur, sur une largeur de 2 m et une 

longueur de 10 m. Le remplissage est effectué à l'aide de blocs rocheux (50%  env. 50 cm et 50%  
env. 30 cm), de branchages et de souches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Restitution de terrain agricole et d’une zone de stockage 

 
La zone d’extension la plus au sud sera remblayée à l’aide de matériaux inertes extérieurs. 
 
Une partie de cette zone sera remblayée de manière façon à restituer un terrain agricole de qualité. Le 
guide des bonnes pratiques Granulats Vicat pour une remise en état agricole de qualité est en annexe. 
 
La seconde partie sera aménagé en plateforme destinée au stockage des matériaux produits par 
l’installation de traitement située au sud du présent projet. 
 
 
 

 Conclusion  
 
Le projet ne modifie pas substantiellement le principe de la remise en état de la carrière. L’ensemble 
des aménagements prévus par l’arrêté préfectoral en cours seront maintenus. Les aménagements 
prévus sur les zones de l’extension sont cohérents avec le principe de remise en état actuellement 
autorisée. 
  

Figure 21 - Coupe transversale d'un hibernaculum 
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IX- GARANTIES FINANCIERES 

Dans le cadre du projet de Renouvellement & d'Extension, les Garanties financières seront constituées 
conformément aux prescriptions de l’Arrêté préfectoral d’Autorisation.  
Elles seront constituées en même temps que la déclaration de début des travaux, conformément à 
l'Article R.516-3 du Code de l'Environnement et auront vocation à se substituer à celles existantes. 

 Contexte réglementaire 
 

En application du Code de l'Environnement et des Articles R.512-1 et suivants, des garanties financières 
sont exigées en ce qui concerne la remise en état du site après son exploitation.  

Celles-ci sont obligatoires depuis le 13 Décembre 1995, conformément à l'Article 18 du Décret n°96.18 
du 5 Janvier 1996.  

Les garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire conforme au 
modèle défini par l’Arrêté du 1er Février 1996, et produite lors du dépôt de la déclaration de début de 
travaux.  

Depuis l’Arrêté Ministériel du 10 Février 1998, le mode de calcul des garanties financières est fixé par 
voie réglementaire et de manière forfaitaire. Finalement, l’Arrêté du 9 Février 2004, modifié par l’Arrêté 
du 24 décembre 2009, vient compléter le précédent en fixant le mode d'indexation et de réactualisation 
de ce montant (α = f (TP 01)).  

Le mode de calcul forfaitaire est établi pour les trois catégories d'exploitations de carrières suivantes : 

 Carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle  

 Carrières en fosse ou à flanc de relief  

 Autres carrières à ciel ouvert, y compris celles mentionnées au point 2 de la rubrique 2510 de la 
Nomenclature des Installations Classées.   
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 Calcul des garanties financières 
 
Le montant des garanties financières correspond au coût des travaux de remise en état. Lorsque la durée 
d'autorisation est d'au moins cinq ans, le montant est calculé par période quinquennale.  

L'exploitation de la carrière, située sur les Communes de BUELLAS et SAINT-DENIS-LÈSBOURG, 
appartient à la catégorie 2 « Carrière de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle ». 

Le montant des garanties financières du site est établi à partir du mode de calcul forfaitaire de l’Annexe 
I de l’Arrêté Ministériel du 9 Février 2004 modifié, et de l’Arrêté du 24 Décembre 2009. 
 
 

IX.2.a- Formules de calcul forfaitaire 
 

IX.2.a.i- Estimation de l’indice α 
 
 
On définit α tel que : 
 

𝜶 = (
𝑰𝒏𝒅𝒆𝒙

𝑰𝒏𝒅𝒆𝒙𝟎
) ×

(𝟏 + 𝑻𝑽𝑨𝑹)

(𝟏 + 𝑻𝑽𝑨𝟎)
 

 
Avec : 

- Index : Indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties     
financières fixé dans l'arrêté préfectoral. 
 

- Index0 : indice TP01 de mai 2009 soit 616,5. 
 

- TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant 
de référence des garanties financières. 
 

- TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2009 soit 0,196. 
 
A titre indicatif, le dernier indice connu à ce jour est celui de mai 2020 pour TP01 = 108,7, auquel on 
applique un coefficient de 6,5345 pour se raccorder à l’ancien paramètre TP01 base 100 de janvier 1975. 
De même, le taux de la T.V.A. applicable est de 0,2.  
 
De ce fait, la valeur de l’indice α est actuellement de 1,156. 
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IX.2.a.ii- Pour les carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou 
superficielle 

 
On définit CR tel que : 

𝑪𝑹 = 𝜶 × (𝑺𝟏 × 𝑪𝟏 + 𝑺𝟐 × 𝑪𝟐 + 𝑳 × 𝑪𝟑) 
 
Avec : 

- CR : montant de référence des garanties financières pour la période considérée. 
- S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée 

et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées 
diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) 
soumises à défrichement. 

- S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des 
surfaces remises en état. 

- L (en m) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des linéaires 
de berges diminuée des linéaires de berges remis en état. 

- Coûts unitaires (TTC) : 

 C1 : 15 555 euros / ha ; 

 C2 : 34 070 euros / ha ; 

 C3 : 47 euros / m. 
 
 

IX.2.a.iii- Surfaces concernées 
 
Les différentes superficies qui ont été prises en compte sont récapitulées dans les tableaux situés dans 
les sous-chapitres suivants.  
 
La surface S1 comprend la surface occupée par la piste 

La surface S2 comprend la surface en chantier (zones en cours de réaménagement, d’exploitation ou de 
découverte) diminuée des surfaces remises en état. 
La longueur S3 comprend le linéaire de berge. 
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Pour rappel, la carrière de Saint-Denis-lès-Bourg est déjà soumise à deux périodes quinquennales. Le 
phasage de 2016 à 2021 est légèrement modifié ; le gisement n’a pas été exploité dans sa totalité Un 
volume d’environ 500 000 tonnes est encore disponible au niveau du plan d’eau central.  

Le tableau ci-dessous récapitule les précédentes garanties financières : 

 Phase 1 (2011-2016) Phase 2 (2016-2021) 

S1 1ha 84a 07ca 28 632 € 1ha 50a 47ca 23 632 € 

S2 5ha 03a 77ca 171 634 € 5ha 33a 38ca 181 723 € 

S3 2 668m 125 396 € 2 345m 29 892 € 

Somme * α 335 540 € 324 908 € 

 

Les différents phasages sont présentés sur les cartes ci-dessous : 
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FIGURE 22 – GARANTIES FINANCIERES 2016-2021 
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IX.2.b- Phase 2 

 
Les différentes valeurs prises en compte sont récapitulées dans le tableau ci-dessous (Cf. Figure 22). 

La surface S1 comprend la surface occupée par la piste et par le stockage. 

La surface S2 comprend la surface en chantier (zones en cours de réaménagement, d’exploitation ou de 
découverte) diminuée des surfaces remises en état. 

La longueur S3 comprend le linéaire de berge. 

Paramètres S1 S2 S3 

Valeur 
 

3ha 02a 65ca 
 

7ha 66a 27ca 0ha 13a 53ca 

Soit :  C = α x (3,0265 ha x 15 555 € + 7,6627 ha x 34 070 € + 1 353 m x 47 €) 
          C = α x (47 077 € + 261 068 € + 63 591 €) 
          C = α x 371 736 € 

Avec α = 1,156      

C = 429 728 € 

Le montant actualisé des garanties financières pour la période quinquennale de 2016-2021 est de 429 
728 € 
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FIGURE 23 – GARANTIES FINANCIERES 2021-2026 
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IX.2.c- Phase 3 
 
Les différentes valeurs prises en compte sont récapitulées dans le tableau ci-dessous (Cf. Figure 23). 

La surface S1 comprend la surface occupée par la piste 

La surface S2 comprend la surface en chantier (zones en cours de réaménagement, d’exploitation ou de 
découverte) diminuée des surfaces remises en état. 

La longueur S3 comprend le linéaire de berge. 

Paramètres S1 S2 S3 

Valeur 
 

1ha 17a 68ca 
 

9ha 31a 73ca 0ha 14a 38ca 

Soit :  C = α x (1,1768 ha x 15 555 € + 9,3173 ha x 34 070 € + 1 438 m x 47 €) 
          C = α x (18 305 € + 317 440 € + 67 586 €) 
          C = α x 403 332 € 

Avec α = 1,156      

C = 466 252 € 

Le montant des garanties financières pour la période quinquennale de 2021-2026 est de 466 252 € 
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FIGURE 24– GARANTIES FINANCIERES 2026-2027 
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IX.2.d- Phase 4 
 
Les différentes valeurs prises en compte sont récapitulées dans le tableau ci-dessous (Cf. Figure 24). 

La surface S1 comprend la surface occupée par la piste 

La surface S2 comprend la surface en chantier (zones en cours de réaménagement, d’exploitation ou de 
découverte) diminuée des surfaces remises en état. 

La longueur S3 comprend le linéaire de berge. 

Paramètres S1 S2 S3 

Valeur 
 

0ha 00a 00ca 
 

2ha 69a 64ca 0ha 10a 06ca 

 
 
Soit :  C = α x (0 ha x 15 555 € + 2,6964 ha x 34 070 € + 1006 m x 47 €) 
          C = α x (0 € + 91 866 € + 47 282 €) 
          C = α x 139 148 € 

Avec α = 1,156      

C = 160 856 € 

Le montant des garanties financières pour la période quinquennale de 2026-2027 est de 160 856 € 
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X- CONCLUSION 
 
 
 
La présente demande a pour objectif de maintenir l'exploitation du gisement de Saint-Denis-lès-Bourg, 
avec deux extensions permettant d’exploiter la carrière pour une durée de 6 ans. 
 
La modification des conditions d’exploitation n’entraînera pas d’impact supplémentaire que ceux 
initialement prévus. 
 

Les modifications prévues pour la remise en état finale du site sont faibles et s’intègrent au projet initial.  
 
Ce projet ne modifie pas l’aspect de la carrière ni les conditions d’exploitation de manière 
substantielle.  
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VU la demande présentée par la SAS. GRANULATS VICAT en vue de renouveler et d'étendre 
l'autorisation d'exploiter une carrière de sables et graviers alluvionnaires à SAINT-DENIS-LES
BOURG, lieux-dits "Malamard", "Viocet" et "Chamambard" et à BUELLAS, lieux-dits "Les Prélys" et 
"Le Grand Pré" ; 

VU l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ; 

VU les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte dans les mairie de SAINT
DENIS-LES-BOURG et de BUELLLAS durant un mois du 18 octobre au 18 novembre 2010 inclus; 

VU les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 1" octobre au 18 novembre 2010 inclus 
dans les communes de SAINT-DENIS-LES-BOURG, BUELLAS, BOURG-EN-BRESSE, MONTCET, 
MONTRACOL, PERONNAS, POLLIAT, SAINT-REMY et VIRIAT; 

VU l'avis de Monsieur Claude LEGALLAIS, désigné en qualité de commissaire-enquêteur; 

VU l'avis des conseils municipaux de SAINT-DENIS-LES-BOURG, BUELLAS, BOURG-EN-BRESSE, 
MONTCET, MONTRACOL, PERONNAS, POLLIAT, SAINT-REMY et VIRIAT; 

VU l'avis du Président du Conseil Général ; 

VU l'avis du directeur départemental des territoires, des services d'incendie et de secours, du délégué 
territorial départemental de !'Agence de Santé Rhône-Alpes, du directeur régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement, du directeur régional des affaires culturelles et 
du chef du service interministériel de défense et de protection civile; 

VU l'avis de l'Institut national des appellations d'origine; 

VU la convocation du demandeur à la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites, formation spécialisée dite des "carrières", accompagnée des propositions de l'inspecteur des 
installations classées 

VU l'avis émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, formation 
spécialisée dite des "carrières" au cours de sa réunion du 22 juin 2011 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation visées au 
n' 2510.1 de la nomenclature des installations Classées; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée .que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral 

.. ./ . . .

45, avenue Alsace--Lorraine-Quartier Bourg Centre 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX-
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PREFET DE L'AIN

Préfecture de l'Ain
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations et des élections
Références : CLG 

Arrêté préfectoral fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation 
d’exploiter de  la S.A.S. GRANULATS VICAT à SAINT-DENIS-LES-BOURG et BUELLAS

Le préfet de l'Ain,

VU le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1er , et notamment ses articles L.511-1,  R-512-31 et  
R.512-33 ;

VU l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières 
de remise en état des carrières prévues par à l’article R. 516-2 du Code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 autorisant la S.A.S. GRANULATS VICAT  dont le siège social est 
situé :  4 rue Aristide Bergès - Les Trois Vallons – B.PB 33 - 38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX à 
poursuivre  et  à  étendre  l'exploitation  d'une  carrière  située  à  SAINT-DENIS-LES-BOURG  et 
BUELLAS, lieux-dits « Malamard », « Viocet », Chamambard », « Les Prélys » et « Le Grand Pré » ;

VU la demande, présentée le 28 juillet 2015 par la société GRANULATS VICAT en vue de modifier les  
conditions de remise en état du site ;

VU les éléments fournis par l’exploitant permettant de calculer le montant des garanties financières  
correspondant à la phase restante ;

VU la convocation de la S.A.S. GRANULATS VICAT à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, formation dite des "carrières" (CDNPS), accompagnée des propositions de 
l’inspecteur de l'environnement ;

VU l’avis émis par le conseil a  commission départementale de la nature, des paysages et des sites, 
formation dite des "carrières" (CDNPS) au cours de sa réunion du 28 juin 2016 ;

VU la notification au demandeur du projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que la demande présentée par la SAS GRANULATS VICAT n’entraîne pas de modification 
quant à la durée de l’autorisation d’exploiter et qu'elle n’est pas de nature à produire des dangers ou 
inconvénients supplémentaires ;

CONSIDERANT que cette modification n’est pas substantielle au sens de l’article R 512-33-II du code de 
l’environnement,  et  qu’elle  ne  justifie  donc  pas  que  l’exploitant  dépose  une  nouvelle  demande 
d’autorisation ;

CONSIDERANT que les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’Environnement, 
notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 
protection de la nature et de l’environnement sont préservés ;

CONSIDERANT qu’il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l’arrêté préfectoral d'autorisation 
du 5 juillet 2011 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l’article L.511.1 du code de 
l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

-   A R R E T E   -

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Tél. 04.74.32.30.00 Serveur vocal : 04.74.32.30.30 - Site Internet : www.ain.pref.gouv.fr
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Article 1  er  

L’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 autorisant la société GRANULATS VICAT dont le siège social est situé : 
4 rue Aristide Bergès - Les Trois Vallons – B.PB 33 - 38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX, à exploiter une 
carrière  située  sur  le  territoire  des  communes  de  SAINT DENIS  LES BOURG et  BUELLAS,  lieux-dits 
« Malamard », « Viocet », Chamambard », « Les Prélys » et « Le Grand Pré », est modifié et complété par 
les prescriptions suivantes :

Article 2 – modifications des conditions de remise en état
Les  paragraphes  introductifs  de  l'article  8 de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  5  juillet  2011  sont 
remplacés par les paragraphes suivants :
" L’objectif final de la remise en état vise à restituer deux plans d’eau. Un pour un usage de loisirs et de  
pêche et l’autre à vocation écologique (le plus au Nord). L’aménagement et l’accessibilité de ces zones sera  
fonction de leur usage.

La remise en état de ces plans d’eau sera conduite suivant la méthode et le phasage définis dans le dossier  
de demande, à savoir, l’exploitation et le réaménagement du plan d’eau situé au Nord puis du plan d’eau 
central, puis les installations d’extraction et de transport seront évacuées.

Un  troisième  plan  d’eau  issu  de  l’exploitation  sera  remblayé  par  des  apports  de  matériaux  extérieurs  
autorisés, pour devenir une prairie humide à vocation agricole. Cette zone se situe à l’Est du site et sera 
remblayée sur la dernière phase quinquennale de l’exploitation, de 2016 à 2021.

Le remblaiement du plan d’eau Est sera conduit du Sud vers le Nord de la zone.

L’épaisseur de terre végétale issue du décapage des zones d’exploitation du site à régaler au-dessus des 
remblais sera de 0,50 m. 

En dehors des modalités particulières définies dans l’annexe relative aux garanties financières, la remise en 
état sera conduite suivant la méthode et le phasage définis dans le dossier de demande, et repris ci-après.

L’exploitation et le réaménagement concerne d’abord le plan d’eau au Nord. Puis ce sera le plan d’eau 
central qui sera exploité pour finir, et les installations d’extraction et de transport seront évacuées. Enfin, le  
plan d’eau à l’Est sera remis en état conformément à l’article 8.2 et aux articles 8.3 et 8.4.

Les plantations de végétaux sont effectuées dès que possible, afin de pouvoir assurer leur reprise.

Suite au réaménagement de la zone Nord, et dans le respect de l’article 7.8, un sentier assurant la continuité  
entre BUELLAS et SAINT DENIS LÈS BOURG sera ouvert au public, et cheminera entre les plans d’eau.

Un suivi de la revégétalisation est effectué durant l’exploitation.

Le plan de remise en état (intégration du site dans son environnement naturel en fin de remise en état) en  
annexe à l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 est remplacé par le plan de remise en état en annexe 1 au 
présent arrêté.

Article 3     :Autorisation de remblaiement  
L’article 8.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011 est complété comme suit     :  

"Le remblaiement par des déchets inertes est autorisé dans le cadre de la remise en état du plan d’eau Est  
(zone 2).

L’autorisation  est  accordée  aux  conditions  du  dossier  de  la  demande et  sous  réserve  du  respect  des 
prescriptions du présent arrêté.

L’autorisation est accordée à compter de la notification de présent arrêté et prend fin dans le même temps  
que l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 5 juillet 2011, soit le 5 juillet 2021.

L’autorisation  est  accordée  pour  un  volume  d’accueil  des  matériaux  inertes  de  255  000  m3 soit 
510 000 tonnes. La capacité annuelle de remblaiement sera de 100 000 tonnes par an en moyenne et un  
maximum de 120 000 tonnes par an.

Seuls les déchets inertes suivants sont admissibles :

CODE (*) DESCRIPTION (*) RESTRICTIONS

1701 07
Mélange de béton, briques, tuiles et 
céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses

Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés et à l’exclusion de ceux provenant 
de sites contaminés

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas 
de substances dangereuses

À l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et 
des terres et pierres provenant de sites contaminés

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(*)   Annexe II a l'article R. 541-8 du code de l'environnement"  
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Article 4     : remblaiement et conditions d’exploitation  

L’article 8.3 suivant est créé dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011

«Article 8.3. Conditions d’exploitation

Article 8.3.1. L’exploitant tient à jour un plan d’exploitation de l’installation de stockage. Ce plan coté en plan  
et altitude permet d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents déchets.

Ce plan topographique permet de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant au 
registre visé au paragraphe 8.4.5.

Article 8.3.2. L’exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné. 
Le stockage des déchets est réalisé de préférence par zone peu étendue.

Article  8.3.3. L’exploitant  affiche  en  permanence  de  façon  visible  à  l’entrée  de  l’installation  un  avis 
énumérant les types de déchets inertes admissibles.

Article 8.3.4. L’exploitant installe à proximité du lieu de déchargement des camions un container recueillant  
les déchets non autorisés à  condition  qu’ils  soient  présents en faible  quantité.  L’exploitant  évacue ces  
déchets vers les filières de traitement adaptées. »

Article 5     : Conditions d’admission  

L’article 8.4 suivant est créé dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011

« Article 8.4. Conditions d’admission

Article  8.4.1. Avant  la  livraison  ou  avant  la  première  d’une  série  de  livraisons  d’un  même déchet,  le  
producteur des déchets remet à l’exploitant un document préalable indiquant l’origine, les quantités et le type  
des déchets. Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas  
échéant.

Les  déchets  apportés  en  faibles  quantités  seront  acceptés  à  condition  qu’ils  appartiennent  à  la  liste  
présentée à l'article 8.4.3.

Article 8.4.2.  Avant leur  arrivée dans l’installation de stockage, le producteur des déchets effectue une 
procédure d’acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la 
possibilité de stocker ces déchets inertes et de justifier leur appartenance à un des déchets de la liste  
présentée dans l'article 8.4.3.

En cas de doute sur  l’appartenance des déchets à la liste présentée à l'article 8.4.3,  cette acceptation  
préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai de lixiviation pour 
les paramètres définis à l'article 8.4.6 et une analyse du contenu total pour les paramètres définis. Le test de 
lixiviation à appliquer est le test normalisé X 30-402-2. Seuls les déchets respectant les critères définis à  
l'article 8.4.6 peuvent être admis.

Article 8.4.3. Seuls les déchets énumérés ci-dessous sont admissibles :

CODE (*) DESCRIPTION (*) RESTRICTIONS

1701 07
Mélange de béton, briques, tuiles et 
céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses

Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés et à l’exclusion de ceux provenant 
de sites contaminés

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas 
de substances dangereuses

À l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et 
des terres et pierres provenant de sites contaminés

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(*) Annexe II a l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les terres provenant  de  sites contaminés,  les  matériaux de construction  contenant  de l’amiante  et  les  
matériaux contenant du goudron ne sont en aucun cas acceptés.

Article  8.4.4. Tout  déchet  admis  fait  l’objet  d’une  vérification  des  documents  d’accompagnement.  Un 
contrôle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du régalage des 
déchets  afin  de  vérifier  l’absence  de  déchets  non  autorisés.  En  cas  de  doute,  l’exploitant  suspend 
l’admission et la subordonne aux résultats de la procédure d’acceptation préalable prévue à l'article 8.4.2.
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Le déversement direct dans une alvéole de la benne du camion de livraison est interdit sans vérification 
préalable du contenu de la benne et en l’absence de l’exploitant ou de son représentant.

Pour le cas de déchets interdits qui pourraient être présents en faibles quantités et aisément séparables, 
l’exploitant doit  prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce type de déchets dans la limite de 
50 m3 par  an. Les  déchets  recueillis  (bois,  plastiques,  emballages…)  sont  ensuite  dirigés  vers  des 
installations d’élimination adaptées dûment autorisées.

En cas d’acceptation des déchets, un accusé de réception est délivré à l’expéditeur des déchets. En cas de 
refus,  le  préfet  est  informé,  au  plus  tard  48  heures  après  le  refus,  des  caractéristiques  du  lot  refusé 
(expéditeur, origine, nature et volume des déchets…).

Article 8.4.5. L’exploitant tient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans 
lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

• la  date  de  réception,  la  date  de  délivrance  de  l’accusé  de  réception  des  déchets  délivré  au 
producteur et, si elle est différente, la date de leur stockage ;

• l’origine et la nature des déchets ;
• la référence du document préalable cité à l’article 8.4.1 ;
• le moyen de transport utilisé et son immatriculation ;
• le volume (ou la masse) des déchets ;
• la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la carrière ;
• le  résultat  du  contrôle  visuel  et,  le  cas  échéant,  de  la  vérification  des  documents 

d’accompagnement ;
• le cas échéant, le motif de refus d’admission.

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception ou le 
refus du déchet, sont conservés pendant toute la durée d’autorisation de la carrière et a minima jusqu’à la 
survenance du procès-verbal de recollement du site.

Article 8.4.6 Critères d’admission des déchets inertes pour le remblayage des carrières

Le test de potentiel polluant est basé sur la réalisation d’un essai de lixiviation et la mesure du contenu total.

Le test de lixiviation, quel que soit le choix de la méthode normalisée, comporte une seule lixiviation de 24 
heures. L'éluat est analysé et le résultat est exprimé en fonction des modalités de calcul proposées dans les 
annexes des normes précitées.

Seuils admissibles pour le test de lixiviation

PARAMÈTRES En mg/kg de matière sèche

As 0,5
Ba 20
Cd 0,04
Cr total 0,5
Cu 2
Hg 0,01
Mo 0,5
Ni 0,4
Pb 0,5
Sb 0,06
Se 0,1
Zn 4
Chlorures (***) 800
Fluorures 10
Sulfates (***) 1000 (*)
Indice Phénols 1
COT sur éluat (**) 500 
FS (fraction soluble)(***) 4000
(*) Si le déchet ne respecte pas ces valeurs pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme aux critères d’admission si la lixiviation ne  
dépasse pas les valeurs suivantes : 1500 mg/l de concentration à un ratio L/S=0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 
l/kg. Il est nécessaire d’utiliser un essai de percolation NF CEN/TS 14 405 pour déterminer la valeur limite lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les 
conditions d’équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12 457-2 ou par  
un essai de percolation NF CEN/TS 14 405 dans des conditions approchant l’équilibre local.
(**) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi 
faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12 457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères 
d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche.
(***)  Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être  
encore juge conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée a la  
fraction soluble.



5

Paramètres organiques, seuils admissibles en contenu total

PARAMÈTRES En mg/kg de matière sèche

COT (carbone organique total) 30 000 (*)
BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6
PCB (biphényls polychlorés 7 congénères) 1
Hydrocarbures (C 10 à C 40) 500
HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50
(*) Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit 
respectée pour le COT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0.

Article 8.4.7 Les matériaux entrants sont  stockés par lot  de 500 m3 environ sur une hauteur de 2,5 m 
maximum. »

Article 6     : Surveillance du milieu  

L’article 10.4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011 est  modifié et complété comme suit     :  

« Un réseau de 11 piézomètres est implanté sur le site et exploité mensuellement pour les relevés de niveau 
de la nappe, et trimestriellement pour les analyses des eaux sur les paramètres pH, MES et température, et  
hydrocarbures en cas d’épanchement accidentel.

Des mesures sont effectuées semestriellement sur les piézomètres suivants : Pz6, Pz1, Pz10, Pz12, Pz14 et 
pz15. Les paramètres à suivre sont les suivants :

Arsenic, Baryum, Cadmium, Chrome total, Cuivre, Mercure, Molybdène, Nickel, Plomb, Antimoine, Sélénium, 
Zinc,  Chlorures,  Fluorures,  Sulfates,  Indice  Phénols,  Carbone Organique  Total,  Fraction  Soluble,  BTEX 
(benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes), PCB (biphényls polychlorés 7 congénères), Hydrocarbures (C 
10 à C 40), HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques).

La conductivité est mesurée sur ces mêmes points de suivi et selon la même fréquence.

Les résultats d’analyses sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. »

Article 7     : Garanties financières  

Les plans de phasage (phase 1 et phase 2) en annexe à l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 sont remplacés 
par le plan de phasage en annexe 2 au présent arrêté.

Les prescriptions de l’annexe relative aux garanties financières de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2011 sont  
remplacées par les prescriptions suivantes     :  

« Pour prendre en compte l’avancement de l’exploitation, le montant des garanties financières est calculé,  
pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans.

Le montant de référence des garanties financières (CR) permettant d’assurer la remise en état maximale de 
la carrière au cours de chacune des périodes quinquennales est :

Périodes
S1 (ha)

Infrastructures

S2 (ha)

Chantier

L (m)

Linéaire de berges
Cr  1

2016-2021

jusqu’à la levée de l’obligation de garanties 
financières par arrêté préfectoral

0,59 7,20 666 314 808 €

La valeur de l’indice TP01 prise en compte dans le calcul est celle de juillet 2015, soit 103,6.

1)  Établissement des garanties financières

L’exploitant adresse au Préfet :

• le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

• la valeur datée du dernier indice public TP01.
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2) Renouvellement des garanties financières

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance du 
document prévu au point 1 de la présente annexe.

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet,  au moins trois 
mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel  du 
31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et 
suivants du code de l’environnement.

À  compter  du  1er renouvellement  des  garanties  financières,  le  montant  des  garanties  financières  à 
provisionner l'année n (Cn) et devant figurer dans le document d’attestation de la constitution de garanties 
financières est obtenu par la formule suivante :

Cn = CR x (Index n /103,6)x(1+TVA n) / 1,2

Avec :

• Index  n :dernier indice TP01 en vigueur à la date de renouvellement ou de mise à jour des garanties 
financières,

• TVA n : taux de TVA applicable à la date de renouvellement ou de mise à jour des garanties financières.

3). Actualisation des garanties financières

L’exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants :

• tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01 ;

• lorsqu’il y a une augmentation supérieure à 15 % de l’indice TP 01 sur une période inférieure à cinq ans, 
et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

4) Absence de garanties financières

Outre  les  sanctions  rappelées  à  l’article  L516-1  du  code  de  l’environnement,  l’absence  de  garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 de ce code. Conformément à l’article  
L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le  
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

5) Appel des garanties financières

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières :
• soit en cas de non-respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral en matière de remise en état après 
intervention de la mesure de consignation prévue à l’article L.171-8 du code de l’environnement,
• soit en cas de disparition juridique de l’exploitant et d’absence de remise en état conforme au présent 
arrêté.

6. Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la  
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont 
été normalement réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue 
aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l’inspection des installations classées qui établit un procès-verbal 
de récolement.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l’obligation de garanties financières. »

Article 8 : Dispositions particulières d’exploitation
L’article 7.10 suivant est créé dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 juillet 2011

« 7.10 Trafic et contre-voyage
L’exploitant mettra en place dès le début de l’activité d’accueil des matériaux inertes un suivi du double fret  
des  camions  arrivant  chargés  de  matériaux  inertes  et  repartant  chargés  de  matériaux  élaborés  sur  la  
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carrière.

Le registre de suivi sera tenu à disposition de l’inspection des installations classées. »

Article 9 : Publicité

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale des mairies de SAINT-DENIS-LES-BOURG et BUELLAS pendant une durée 
d’un mois 

- publié sur le site internet de la préfecture de l’Ain pendant une durée d’un mois,

- affiché, en permanence, de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.

Un avis sera inséré, par la préfecture de l’Ain, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans 
le département de l'Ain.

Article 10 : Délais et voies de recours

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l’environnement susvisé, cette décision peut  
être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente :

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ;

- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l’affichage de l’arrêté.

Artic  le 11   : Notifications

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié :

- à la S.A.S. GRANULATS VICAT – Les Trois Vallons - 4, rue Aristide Bergès - BP 33 - L'ISLE D'ABEAU 
CEDEX ;

• et dont copie sera adressée :

- aux maires de SAINT-DENIS-LES-BOURG et BUELLAS, pour être versée aux archives des mairies pour 
mise à la disposition du public et pour affichage durant un mois d’un extrait dudit arrêté ;

- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement,

- au directeur départemental des territoires,

- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ;

- au directeur départemental des services d’incendie et de secours.
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ANNEXE 1 – Plan de remise en état final
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ANNEXE 2 – Phases des garanties financières
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